
Ces dernières années, les initiatives
d’élaboration d’indicateurs de déve-
loppement durable se sont multipliées.
Ces travaux ont revêtu des formes très
diverses : batteries d’indicateurs de
développement durable dans le cadre
d’une stratégie européenne ou natio-
nale(1), atlas régionaux du développe-
ment durable(2) ou tableaux de bord
sectoriels(3) ou régionaux(4). Il est
apparu de plus en plus nécessaire

d’harmoniser les diverses initiatives
ou, du moins, «d’échanger les expé-
riences». Les travaux menés au sein
des régions et autres collectivités ter-
ritoriales viennent enrichir les débats
nationaux et européens, en même
temps que s’affirme la nécessité d’une
dimension territoriale du développe-
ment durable.

Une multitude
d’acteurs, une kyrielle

d’indicateurs

Afin de faire face aux défis du nouveau
millénaire concernant l’environne-
ment et l’accroissement de la popula-
tion mondiale, l’Union européenne
(UE), les gouvernements nationaux et
les collectivités locales mettent en
place des campagnes de sensibilisation
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(1) La stratégie européenne de développement
durable (SEDD) lancée à Göteborg (2001) et la
stratégie nationale de développement durable
(SNDD), adoptée par la France en 2003. 
(2) Région Nord–Pas-de-Calais, Atlas régional
du développement durable Nord–Pas-de-
Calais, La Tour d’Aigues, éditions de l’aube,
2004 (www.atlas.nordpasdecalais.fr/).
(3) L’Union nationale des industries de carrières
et matériaux de construction (UNICEM) vient
de définir 25 indicateurs de développement
durable adaptés à son univers professionnel
(www.unicem.fr/?IDINFO=5849).
(4) Le site du réseau des territoires durables de
Midi-Pyrénées (www.territoires-durables.fr).

Le développement durable s’immisce aujourd’hui dans toutes les politiques publiques d’aménagement.



et cherchent à se doter d’outils d’éva-
luation du développement et des
modes de vie des sociétés humaines et
de la mise en pratique du concept de
développement durable à l’ensemble
des nations. L’UE, consciente de ces
difficultés, a entrepris plusieurs pro-
grammes européens pour poser les
bases d’une réflexion sur des indica-
teurs dans un cadre méthodologique
commun aux différents pays de l’U-
nion. À son échelle, la Région d’Île-
de-France adopte la même démarche
et  développe un programme d’indica-
teurs adoptant le modèle de l’OCDE
(État-Pression-Réponse) du pro-
gramme des Nations unies pour le
développement (PNUD). Il s’agit
entre autres de régionaliser les indica-
teurs de développement humain –
IDH –, de pauvreté humaine – IPH –
et de participation féminine – IPF –,
ainsi que  de proposer des méthodes
d’élaboration d’indicateurs synthé-
tiques afin d’appréhender le fonction-
nement de l’écosystème régional. 

Deux problématiques sont au centre
de la construction d’indicateurs
régionaux : le choix de ces indica-
teurs et le problème d’imbrication
des échelles.

Le contexte européen
En juin 2001, la stratégie européenne
de développement durable (SEDD)
était adoptée à Göteborg. Elle faisait
suite à la stratégie de Lisbonne (mars
2000), qui avait l’ambition de faire
de l’UE «l’économie la plus compéti-
tive et le plus dynamique du
monde(5)». 

Si la SEDD comble certaines lacunes
de la stratégie de Lisbonne concernant
les sphères environnementale et
sociale, son désir de maintenir un
développement économique constant
et performant n’est pas nouveau, ni les

moyens mis en place pour y parvenir :
pactes de stabilité et de croissance,
politiques de soutien à un euro fort,
amélioration de l’attractivité et de la
compétitivité... Pourtant, le rapport
Brundtland, en 1987, rompait déjà
avec cette conception d’un environne-
ment au service de l’économie, posant
la nécessité du «principe de précau-
tion» : l’absence de certitude scienti-
fique sur l’étendue de certains risques
légitime des mesures de précaution,
mais ne doit pas conduire à l’inaction.
Afin de traduire, sur le territoire, le
développement durable, ces deux
stratégies (la stratégie de Lisbonne et
la SEDD) contribuent à dessiner les
lignes d’action pour : limiter le chan-
gement climatique, structurer le sys-
tème de transport, maîtriser l’étale-
ment urbain, lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale, diminuer les
risques liés à la santé publique, faire
face aux conséquences économiques
et sociales du vieillissement de la
population, combattre les nuisances
dégradant la qualité de vie des popu-
lations. Par ailleurs, le Conseil de
l’Europe souhaite que, d’ici la fin de la
décennie (2010), la moitié des emplois
créés en Europe proviennent, de façon
plus ou moins directe, des technolo-
gies de l’information. L’objectif de la
SEDD est de favoriser un développe-
ment économique porteur d’un pro-
grès social équitable et créateur d’un

environnement naturel, agricole et
urbain de qualité pour les pays de
l’UE. Une attention toute particulière
doit être portée à une large informa-
tion de la population sur les efforts
accomplis en faveur du développe-
ment durable. Pour ce faire, le
Conseil de l’Europe a d’abord pro-
posé un jeu d’indicateurs de dévelop-
pement économique (Lisbonne, mars
2000). Sept autres thèmes ont été
ajoutés en 2001 (Göteborg), puis
deux nouveaux thèmes – «les modèles
de production et de consommation»
et «la bonne gouvernance» – en 2003
(Barcelone). À cette occasion, a été
proposé un jeu  d’indicateurs de suivi
de la SEDD, assortis aux nouvelles
adaptations de la stratégie de Lis-
bonne et conformes aux engagements
internationaux pris dans le cadre de
la Déclaration du millénaire(6). 

Le contexte national
La Commission française du dévelop-
pement durable (CFDD) a été créée
le 29 mars 1993, au lendemain du
Sommet de la Terre de Rio (1992).
Organe consultatif et véritable labora-
toire d’idée, sa mission était «d’éclairer 
les pouvoirs publics en matière de
développement durable». L’expérience
durera dix ans(7). Elle aura eu le mérite
de consolider les bases d’une «culture
institutionnelle» du développement
durable. Entre-temps, une stratégie
nationale de développement durable
(SNDD) a été adoptée en 2003 par le
Comité interministériel du développe-
ment durable. Le Conseil national du
développement durable (CNDD)
assure le suivi de cette stratégie. Tout
comme la CFDD, le CNDD émet des
avis, mais uniquement à la demande
de l’exécutif, traduisant la volonté
gouvernementale de reprendre sa mar-
che en avant dans l’élaboration d’une
politique nationale en matière de
développement durable. 
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(5) «Le Conseil européen extraordinaire de Lis-
bonne (mars 2000) : vers une Europe de l’inno-
vation et de la connaissance»
(europa.eu.int/scadplus/leg/fr/cha/c10241.htm). 
(6) Les huit objectifs du millénaire pour le déve-
loppement (OMD) ont été adoptés le 8 septem-
bre 2000 lors de l’ouverture de la 55e session de
l’assemblée générale des Nations unies. Les États
membres se sont engagés à les réaliser d’ici 2015. 
(7) «Le biologiste Jacques Testart sera le dernier
président de cette commission, puisque, suite à sa
démission et à celle de la majorité de ses membres
le 27 mai 2003, le gouvernement ne semble pas
souhaiter recomposer une telle institution.»
Source : www.revueddt.org/lectures/LEC_014.htm



Quels indicateurs
pour l’Île-de-France ?

Le caractère multidimensionnel des
indicateurs du développement dura-
ble joue en faveur de leur faculté d’a-
daptation : avant d’élaborer des indi-
cateurs originaux, spécifiques au
territoire régional, il a fallu transposer
des indicateurs établis aux échelles
suprarégionales : indicateurs structu-
rels, indicateurs de développement
durable de la stratégie de l’UE et de
la France, ainsi que les indicateurs
techniques de l’Iaurif.

D’après l’analyse des différents jeux
d’indicateurs de développement
durable existants, deux constats ont
été faits. D’abord, chaque série d’in-
dicateurs ne couvre pas toutes les 
préoccupations planétaires ou théma-
tiques du développement durable.
Ensuite, une grande partie des indica-
teurs proposés n’est pas compatible
avec l’échelle régionale. Les indica-
teurs régionaux doivent répondre à

un besoin d’évaluation propre, mais
également faire écho aux besoins 
d’évaluation des politiques de l’UE :
la plupart des données et indicateurs
économiques et sociaux retenus sont
proposés par Eurostat. 
De plus, il n’existe aucun consensus
international, voire même national,
concernant une quelconque liste d’in-
dicateurs de développement durable.
Pour rendre compte de la situation
francilienne, il s’agira moins de pointer
les faiblesses des batteries d’indicateurs
existantes que de suivre les recomman-
dations des uns et de autres, sans perdre
l’objectif du chiffrage et des nouveaux
besoins d’évaluation. 

L’intégration de la démarche de déve-
loppement durable à l’aménagement
apporte un nouveau regard. Elle per-
mettra d’intégrer de nouvelles pra-
tiques d’observation et d’analyse de la
qualité du développement régional. 
Le choix d’indicateurs régionaux du
développement durable correspond à
cette approche globale d’observation de
l’écosystème métropolitain régional.

Ne pas être subordonné à la sphère
de l’économie
Les relations entre les conceptions
actuelles du développement durable
et de l’économie ne sont pas toujours
claires. Les acteurs traditionnels du
développement ont souvent subor-
donné la qualité de l’environnement
et le progrès social à la croissance 
économique : l’amélioration de l’état
de l’environnement serait une 
conséquence logique de la richesse(8).
L’activité économique est, encore
aujourd’hui, peu encline à porter 
le poids des normalisations en matière
de fonctionnement des entreprises 
pour garantir un cadre de vie et un
environnement naturel de qualité.
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(8) S’appuyant sur une approche dite «faible» l’hypo-
thèse de l’économiste américain Simon Kuznets, au
cours des années 1950, consistait à affirmer (via les
courbes environnementales de Kuznets) que plus un
État est riche, plus il est propre. Cité dans Lorsque le
développement perd le Nord ! Courbes de Kuz-
nets Environnementales : l’apport des indicateurs
alternatifs de type empreinte écologique dans la
réflexion sur le développement durable, Aurélien
Boutaud, Christian Brodhag et Natacha Gondran.
(www.francophonie durable.org/documents/col-
loque-ouaga-a3-boutaud.pdf ).

Date de création Appellation Conférence marquant Organisme Échelle Nombre de
l’origine du projet producteur de mesure descripteurs

1998 Indicateurs clefs OCDE (Organisation de nationale 10
d’environnement (ICE) -- coopération et de 

développement économiques)
2000 Indicateurs structurels Conférence de Lisbonne, Union européenne nationale 118

2000 (Conseil de l’Europe)
2000 Indicateurs communs 3e Conférence européenne Union européenne municipale 52 (indicatif)

(ECI : European Common sur les villes durables, (Conseil de l’Europe)
Indicators) Hanovre, 2000

2003 Indicateurs du millénaire Sommet du millénaire, ONU nationale 48
2000

2003 Indicateurs IFEN (Institut -- IFEN nationale 51
français de l’environnement)

2003 Indicateurs techniques -- IAURIF et organismes associés régionale env. 300
Région Île-de-France 

2004 Indicateurs SNDD -- CIDD (Conseil interministériel nationale 60
(stratégie nationale de pour le développement durable)
développement durable)

2005 Indicateurs de Conférence de Göteberg, Union européenne nationale 139
développement durable 2001 (Conseil de l’Europe)
européens

Batteries d’indicateurs du développement durable les plus connus



Dans le même ordre d’idée, le produit
intérieur brut (PIB), indicateur 
universel qui mesure la performance
économique et la richesse des nations,
n’en dit pas long sur la durabilité d’un
territoire donné et encore moins sur le
bien-être des populations. L’IFEN a
choisi d’utiliser le PIB en relation avec
des indices destinés à évaluer la mobi-
lité, les émissions de CO2 et les
consommations d’énergie et de
matières premières pour construire
des indicateurs dits de découplage.
Ces indicateurs relèvent la question
de la corrélation entre la croissance
des richesses (mesurée par le PIB ou
le revenu des ménages) et la quantité
de ressources utilisées ou de pollutions
émises par les activités humaines. Les
indicateurs synthétiques proposés 
par le PNUD relèvent de la même
démarche : utiliser des indicateurs
synthétiques alternatifs pour obtenir
une nouvelle vision du développement
humain.

Ne pas se réduire à des indicateurs
environnementaux
Si l’on doit écarter la conception
d’un environnement au service de l’é-
conomie, il faut, à l’opposé, éviter le
piège qui consisterait à réduire le
développement durable à la protec-
tion de l’environnement et donc
réduire les indicateurs de développe-
ment durable aux seuls indicateurs
environnementaux.
Le thème des transports, par exem-
ple, ne peut être évoqué sous le seul
aspect des atteintes à l’environne-
ment (nuisances et pollutions). Ce
serait oublier de nombreux aspects,
notamment sociaux (temps de
transport, confort, insécurité) ou
économiques (coûts des infrastructu-
res). Actuellement, l’indicateur «éco-
efficacité des transports» de la
SNDD intègre des données sur les
nuisances (l’exposition au bruit), les

chiffres de l’insécurité routière (nom-
bre de personnes tuées dans les acci-
dents de la route) et un indice sur
l’évolution du mode de transport
intérieur de voyageurs et de mar-
chandises comparée à celle des émis-
sions polluantes. Outre les consé-
quences globales (pollutions,
consommation d’énergie), il  est
important de mesurer les effets
locaux, au gré des possibilités de
chiffrage : l’adaptation régionale de
cet indicateur pourrait par exemple
se servir des chiffres de l’Enquête
global de transport (EGT) sur le
mode de déplacements des Franci-
liens, et du mode d’occupation du
sol (MOS) pour le rapport au terri-
toire (les infrastructures).

Les indicateurs du
développement durable

et le territoire suprarégional

Articuler les échelles
Une autre possibilité de parvenir à
des indicateurs multidimensionnels
ou synthétiques est d’aborder la pro-
blématique par le biais du territoire.
En effet, il y existe une forte
demande d’indicateurs pour des 
évaluations locales, afin d’établir un
diagnostic qui fasse ressortir les point
forts et les points faibles des territoi-
res franciliens en termes de dévelop-
pement durable.

La question des échelles est primor-
diale. L’échelle régionale sied pour des
comparaisons avec les autres régions
françaises et européennes. Les échelles
infrarégionales offrent une vision plus
nette au sein des territoires et permet-
tent d’estimer les disparités internes à
la région Île-de-France.
La SNDD, dans son travail de mise à
disposition d’une série d’indicateurs
statistiques sur la situation de la
France, a pris soin d’intégrer le cadre
méthodologique et les choix straté-
giques de l’UE, pour situer l’état du
développement durable de la France
par rapport à celui de ses partenaires
européens. Pour l’Île-de-France la dif-
ficulté de cet exercice est de bien
doser les indicateurs spécifiques à la
région et ceux qui autorisent les com-
paraisons avec les autres régions
nationales et européennes : les indica-
teurs régionaux doivent d’abord iden-
tifier les enjeux spécifiques au terri-
toire et, seulement après, rendre
possible ces comparaisons.

Une autre question se pose : doit-on se
servir du meilleur outil disponible pour
chiffrer l’indicateur ou choisir l’outil le
plus communément utilisé ? Pour
mesurer les mutations de l’occupation
du sol, le référentiel européen est la
couche Corine Land Cover(9) (CLC),
disponible pour 1990 et 2000, et le
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(9) Pour plus d’informations :
http://www.eea.eu.int et http://www.ifen.fr



référenciel régional est le mode d’occu-
pation du sol(10) de l’Iaurif, mis en place
depuis 1982 et actualisé tous les quatre
ans, en moyenne. La nécessité d’une
expertise pointue exige d’utiliser le
meilleur outil disponible, de surcroît
éprouvé depuis plusieurs décennies, le
MOS, mais la nécessité de mettre en
perspective le cas francilien par rapport
à ses voisins nationaux et européens
appelle l’utilisation de CLC.

Un autre exemple illustre cette problé-
matique : pour mesurer l’évolution de
la population par catégorie d’espace,
l’utilisation de la nomenclature de
zonages en aires urbaines établie par
l’Insee n’est pas toujours la plus perti-
nente. Elle ne fait pas valoir le cas spé-
cifique de la région d’Île-de-France où
la taille de l’agglomération centrale et
le phénomène péri-urbain n’ont pas
leur pareil en France. L’approche «ter-
ritoriale et morphologique» utilisée
dans le cadre de l’Atlas rural et agricole
d’Île-de-France(11) permet une meilleure
connaissance de la réalité francilienne,
même si, en contrepartie, la méthode
est difficilement applicable dans les
régions voisines.

Les indicateurs du
développement durable

et la dimension 
opérationnelle

En décembre 2006, la revue Dévelop-
pement durable & Territoires a consa-
cré un dossier complet à l’évaluation
du développement durable, relevant
l’actualité forte «de cette thématique,
tant du point de vue de la recherche
académique que de celui des
réflexions et expérimentations des
praticiens(12)», comme l’indiquent les
nombreux colloques organisés ces
dernières années. Le développement
durable s’immisce aujourd’hui dans
toutes les politiques publiques d’amé-
nagement et de développement. Il est
donc urgent de disposer d’outils per-
mettant de mesurer les effets de ces
politiques. Il s’agit d’élaborer des
indicateurs synthétiques du type
«indicateur de qualité de vie
humaine» ou «indicateur de qualité
de l’environnement» pour relever les
tendances du bien-être humain et la
qualité du cadre de vie. Il faut alors
collecter, organiser, produire et analy-

ser les données, afin d’obtenir des
indicateurs multidimensionnels sim-
ples, comparables et mobilisables à
l’échelle régionale, susceptibles de
constituer de vrais leviers d’action
politique. Après le calcul de l’em-
preinte écologique des habitants, les
calculs des indicateurs de développe-
ment humain (IDH), de pauvreté
humaine (IPH), de participation
féminine (IPF) ainsi que ceux des
indicateurs de qualité de vie et de
bien-être (IQS et IQE) sont en cours
de validation auprès des organismes
techniques associés à la Région d’Île-
de-France. 
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(10) Voir http://www.iaurif.org/basemos/
(11) l’Iaurif a effectué un découpage rural/urbain
qui reprend les principes de continuité urbaine et
l’étude de la population utilisés par l’Insee, en y
intégrant la nomenclature du MOS pour les espa-
ces ruraux. «C’est d’avantage le territoire, la per-
ception des habitants, les paysages, l’occupation du
sol (agriculture, forêts…) qui sont ici ciblés, plutôt
que les bassins d’emploi ou les migrations pendu-
laires, sur lesquels s’appuient, notamment, les aires
urbaines de l’Insee.» dans Atlas rural et agricole
de l’Île-de-France, Iaurif, 2004. 
(12) Éditorial, dossier 8 du 14 décembre 2006,
par Antoine Goxe, Nathalie Holec et Sandrine
Rousseau (http://developpementdurable.revues.org/
document3321.html).

Le MOS en 11 postes
 bois
 cultures
 eau
 autre rural
 urbain ouvert
 habitat individuel
 habitat collectif
 activités
 équipements
 tranposrts
 chantiers

Corine Land Cover
niveau3
 tissu urbain discontinu
 terres arables hors
 périmètre d’irrigation
 systèmes culturaux et
 parcellaires complexes
 territoires principalement
 occupés par l’agriculture, 
 avant présence de
 végétation naturelle
 importante
 forêts de conifères
 forêts mélangées
 marais intérieur500 m0

Sources : Corine Land Cover-IFEN 2000,
MOS2003 © IAURIF - 2007

La description de l’occupation du sol par le mode d’occupation du sol 2003 et Corine Land Cover 2000

La figure 2 illustre la précision géométrique du MOS (1/5000) couvrant la région d’Île-de-France selon une nomenclature en 83 postes (ici
agglomérée en 11 postes) au regard de CLC qui décrit l’occupation du sol selon une nomenclature en 44 postes avec une superficie minimale de
25  hectares (précision du 1/50 000).         



Aborder les indicateurs synthétiques
ou même construire un tableau de
bord du développement durable n’est
pas une tâche facile. La lecture des
informations ou des résultats est sou-
vent complexe et exige beaucoup de
prudence. Le travail à réaliser n’est
pas la simple juxtaposition d’indica-
teurs des sphères économique, sociale
et environnementale en vue de for-
mer un vaste catalogue. Il consiste
d’abord à sélectionner et hiérarchiser
un nombre limité d’indicateurs cohé-
rents, qu’on soit capable d’alimenter
dans la durée, tout en disposant du
recul nécessaire pour mettre les évo-
lutions en perspectives.. Utilisés à
bon escient, ces outils peuvent être
d’un grand secours aux décideurs et
aux responsables techniques de l’amé-
nagement pour mieux appréhender la
durabilité de l’écosystème complexe
d’un territoire.

Ils représentent une modélisation de
nos modes de consommation, de
déplacement ou d’habitat et permet-
tent de constater les dysfonctionne-
ments d’un l’écosystème. Ils permet-
tent surtout d’avoir une vision
transversale de ce territoire..
Un indicateur social, économique ou
environnemental devient un IDD dès
lors qu’il est mis en relation cohérente
avec les autres pour traiter équitable-
ment des trois dimensions de la dura-
bilité (la société, l’économie et l’envi-
ronnement), en s’inscrivant dans une
démarche de développement durable.
Les objectifs qui sous-tendent cette
démarche à la fois technique et poli-
tique donnent leur caractère aux indi-
cateurs et visent à les faire évoluer dans
le temps, dans une volonté d’améliora-
tion continue. De façon interactive, les
indicateurs contribuent aussi à définir
ces objectifs et à les faire évoluer.
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